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Ils sont et veulent être des journaux politiques. Pour ce qui est 
de défendre ou d’exposer la doctrine catholique, de revendiquer 
les droits de l’Église, de faire respecter l’autorité des Évêques 
et du Pape, tout cela entre médiocrement dans le champ de leurs 
préoccupations.

Aussi ne faut-il pas être surpris si les chefs de l’Église au 
Canada, soucieux du règne de la vérité, songent à faire vivre 
et à fortifier en notre pays des Œuvres de presse vraiment catho- 
iques. Le premier concile plénier de Québec les y encourage, 

du reste. « .Vous considérons comme tout à fait désirable, affir­
ment les Pères du Concile, que l'on publie, soit en français, ou en 
anglais ou en d'autres langues — selon qu'il sera nécessaire — des 
journaux purement catholiques, dégagés de toute préoccupation de 
partis et s'appliquant à promouvoir par dessus tout les mérites de la 
religion ».

C’est donc un important devoir pour un catholique d’encoura­
ger les journaux qui mettent au premier rang de leur action comme 
de leur appréciation la défense de la vérité et de l'Église catho­
liques. Ici encore le Premier Concile Plénier de Québec a tracé 
aux catholiques le_.r devoir. « Pour que les feuilles catholiques, 
quotidiennes ou périodiques, puissent plus fermement s'établir 
et soutenir la comparaison avec les journaux adversaires, auxquels 
les revenus ne manquent pas, et même se propager à un prix moindre 
parmi le peuple, chaque année, dans une collecte établie par volonté 
épiscopale, on pourra recueillir le Denier de la Presse catho­
lique ». Et les Pères du Concile recommandent fortement 
à MM. les Curés et aux fidèles de favoriser de toutes leurs forces 
cette œuvre sainte.

Nous comprenons davantage à la lumière de ces recom­
mandations l’importance de propager dans tous les milieux 
les journaux catholiques. Et nous sommes persuadés que de 
jour en jour nos bons catholiques saisiront mieux l’importance 
de la presse catholique, et que c’est en assurant pour l’ave­
nir, en ce pays, la défense des droits de Dieu, de l’Église et de la 
doctrine dont elle a la garde, que l’on garantira au Canada la 
survivance de ses traditions catholiques.


